
	

REGLEMENT	INTERIEUR		DU	CLUB	DE	RANDONNEE	«	JOËL	BERON	»	

ACTIVITE	RANDONNEE	PEDESTRE	

	

Article	premier	:	Montant	de	la	cotisation	

Le	montant	des	 cotisations	est	 fixé	 chaque	année	par	 l’Assemblée	Générale.	 Sera	 considéré	 comme	membre,	
tout	adhérent	à	jour	de	sa	cotisation.	Celle-ci	couvre	la	période	du	1er	Janvier	au	31	décembre	et	est	payable	au	
plus	tard	le	31	Janvier	de	l’année	en	cours.	

	

Article	2	:	Cotisation	individuelle	ou	familiale	

La	cotisation	individuelle	s’applique	à	une	personne,	à	une	adresse.	

La	cotisation	familiale	s’applique	au	moins	à	deux	personnes	ayant	 la	même	adresse	:	couple	marié,	pascé	ou	
vivant	maritalement	(s’ils	sont	déclarés	officiellement).	

	

Article	3	:	Enfants	mineurs	

Les	enfants	mineurs	ne	sont	acceptés	qu’accompagnés	d’un	membre	actif	du	club.	

Si	l’accompagnateur	n’a	pas	de	lien	parental	avec	l’enfant	mineur,	ce	membre	est	seul	responsable	de	l’enfant	
mineur.	

	

Article	4	:	Amis	

Toute	 personne	 intéressée	 (amis,	 famille	 …)	 peut	 être	 accueillie	 lors	 d’une	 randonnée	 afin	 de	 découvrir	
l’activité	et	l’ambiance	du	club	ou	tout	simplement	accompagner	un	ou	une	adhérente.	Elle	marchera	sous	son	
entière	 responsabilité.	 Avant	 l’adhésion	 éventuelle,	 il	 sera	 demandé	 à	 chaque	 personne	 (excepté	 pour	 les	
enfants	de	moins	de	16	ans),	dès	 la	première	fois	et	à	chaque	sortie,	une	participation	de	1	euro,	ce	montant	
viendra	en	déduction	en	cas	d’adhésion	pour	l’année	en	cours.	

	

Article	5	:	Certificat	médical	

La	loi	du	26/01/16	a	modifié	la	validité	d’un	certificat	médical	de	contre	indication	à	la	pratique	sportive.		

Sur	les	conseils	de	l’assureur	du	club	et	malgré	que	le	Club	n’entre	pas	dans	le	contexte	de	la	compétition,	tout	
nouvel	 adhérent	 doit	 fournir	 impérativement,	 dès	 son	 arrivée,	 	 un	 certificat	 médical	 d’absence	 de	 contre	
indication	à	la	pratique	de	la	randonnée	pédestre.	Tous	les	3	ans,	ce	certificat	est	à	renouveler	pour	l’ensemble	
des	adhérents.	

	

Article	6	:	Equipement	

L’adhérent	se	doit	d’être	:	

- bien	équipé	pour	la	pratique	de	la	randonnée	pédestre	(chaussures,	vêtements	…),	
- vigilant	sur	la	nécessité	d’être	autonome.	Il	est	conseillé	d’emporter	avec	soi	au	minimum	de	l’eau	ou	

autre	boisson.	

	

Article	7	:	Fréquence	des	randonnées	

Les	randonnées	se	feront	au	rythme	d’une	à	trois	par	semaine.	

Des	randonnées	supplémentaires	et	des	séjours	peuvent	être	proposés	à	titre	exceptionnel.	

	

Article	8	:	Responsable	de	randonnée	

Chaque	randonnée	peut	être	proposée,		organisée	et	encadrée	par	des	adhérents	volontaires.	
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Article	09	:	Itinéraire	de	randonnée	

Toute	personne	qui	quitte	volontairement	le	groupe	dégage	la	responsabilité	du	club.	

	

Article	10	:	Versement	d’acompte		

Un	versement	d’acompte	pour	des	sorties	ou	séjours	organisés	par	le	club	peut	être	demandé.		

En	cas	de	désistement	pour	quelque	nature	que	ce	soit	et	si	aucun	remplaçant	n’était	trouvé,	l’acompte	ne	sera	
pas	restitué,	excepté	si	ce	désistement	n’entraîne	pas	de	frais	supplémentaires	pour	les	autres	participants.	

	

Article	11:	Covoiturage	

Par	 souci	 d’économie	 et	 d’écologie,	 cette	 pratique	 est	 fortement	 conseillée.	 Elle	 repose	 sur	 le	 volontariat.	
L’acceptation	du	système	de	covoiturage	est	sous	 l’entière	responsabilité	du	conducteur	et	des	passagers	qui	
l’accompagnent.	

Toute	personne	souhaitant	conduire	est	responsable	du	groupe	de	randonneurs	dans	son	véhicule.	La	garantie	
des	personnes	transportées	est	prise	en	charge	par	l’assurance	du	véhicule	transporteur,	sauf	si	le	covoiturage	
est	 exclu	 du	 contrat	 d’assurance.	 Aussi,	 les	 conducteurs	 vérifieront	 qu’ils	 sont	 bien	 assurés	 «	personnes	
transportées	».	

L’association	ne	sera	pas	responsable	de	tout	accident	pouvant	survenir	au	cours	du	déplacement.	

Un	point	de	covoiturage	est	mis	en	place	au	départ	du	parking	rue	du	11	novembre	à	Ambillou.	

	

Article	12	:	Respect	de	notre	environnement	

Les	lieux	d’arrêt	pour	repos	ou	pique-nique	devront	obligatoirement	rester	propres.	

Respectons	la	nature	et	l’environnement.	

	

Article	13	:	Droit	à	l’image	

Des	photos	peuvent	être	prises	lors	des	randonnées.	Si	vous	ne	voulez	pas	être	reconnu	sur	le	site	internet	du	
club	ou	toute	autre	publication,	prévenez	le/la	Président	(e)	de	l’Association.	

Le	 site	 internet	 du	 club	 est	 protégé,	 l’ensemble	 des	 photos	 (trombinoscope,	 photos	 des	 sorties)	 ne	 sont	
consultables	que	par	les	adhérents	du	club	qui	ont	mis	leur	photo	sur	leur	compte.	

	

Articler	14	:	Communication	

Le	calendrier	des	randonnées	et	autres	informations	sont	consultables	sur	le	site	internet	du	club.	

Dans	 un	 souci	 de	 rapidité	 et	 d’économie,	 la	 diffusion	 de	 l’information	 peut	 être	 privilégiée	 par	 courrier	
électronique.	

Le	présent	règlement	intérieur	et	les	statuts	sont	consultables	sur	le	site	du	club.	

	

Article	15	:	Animaux	

Les	chiens	devront	obligatoirement	être	tenus	en	laisse	sous	la	responsabilité	de	leur	maître.	

	

Article	16	:	Acceptation	du	règlement	

Chaque	membre	de	l’association	doit	accepter	sans	réserve	les	statuts	et	le	présent	règlement	intérieur.	

Le	non	respect	du	règlement	intérieur	entraînera	la	radiation	définitive	au	club	sans	aucun	dédommagement.	

	

Règlement	intérieur	adopté	par	 	 	 	 	 Fait	à	Ambillou	le	29/09/2018	

l’Assemblée	Générale	Extraordinaire	du	29/09/2018	 	 La	Présidente,	

	 	 	 	 	 	 	 	 Chantal	TOUET	
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